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SÉANCE DU 20 NIVÔSE AN H (9 JANVIER 1794) - N0’ 19 ET 20 139 
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Les citoyens composant le conseil-général de 
la commune de Mont-Braisne, ci-devant Châ¬ 
teau-Renault, département d’Indre-et-Loire, font 
part à la Convention que leurs cloches sont 
descendues et parties pour la fonderie; que 
leur argenterie d’église est déposée au district, 
et que leurs jeunes gens de la dernière réqui¬ 
sition brûlent de se mesurer avec les satellites 
des despotes (1). 

Mention honorable (2). Renvoi aux comités 
d’instruction publique et de division (3). 
[Mont-Braisne, 7 niv. II] (4) 

« Citoyens représentants, 
Les hommes libres doivent bannir les phrases 

harmonieuses; des faits doivent être le langage 
du républicain. 

Profondément affligés du silence que vous 
avez gardé sur quelques-unes des adresses, nous 
ne trouvons de consolation qu’en vous retraçant 
de nouveau nos vœux et l’esprit public qui nous 
anime. 

Vous êtes la foudre des tyrans et des aristo¬ 
crates, nous vous avons invités à rester à vos 
postes. 

Des scélérats souilloient l’enceinte de la Con¬ 
vention; ils ont monté sur l’échafaud; nous avons 
applaudi à votre courage et à l’énergie du tri¬ 
bunal qui a purgé la République de ces mons¬ 
tres. 

Le nom de cette commune (Châteaurenault) 
rappeloit des marques désastreuses de l’ancien 
régime, nous l’avons changé en celui de Mont-
braisne tiré de la rivière de Braisne qui arrose 
cette commune, et de la position de la com¬ 
mune même. Nous vous avons demandé la sanc¬ 
tion de ce changement et la Convention ne l’a 
pas encore prononcé, cette commune portera 
dorénavant le nom de Montbraisne. 

Nos cloches sont descendues et parties pour 
la destination indiquée par le Ministre. 

Nous avions deux prêtres, ils ont déposé leurs 
lettres de prêtrise. 

Notre ci-devant église va être incessamment 
consacrée au Temple de la Raison, l’argenterie 
est déposée chez le receveur du district. 

Les jeunes gens de la levée de 18 à 25 ans 
brûlent de se mesurer avec les brigands cou¬ 
ronnés. 

Le règne de la Raison et des lois, la liberté, 
l’égalité ou la mort, voilà notre point de rallie¬ 
ment. 

De la fermeté, de l’énergie, du courage, exé¬ 
cration aux despotes, guerre à l’aristocratie, aux 
modérés, appui aux patriotes, et çà ira. Vive la 
République, Vive la Montagne. S. et F. » 

Couturier-Buisson (maire), Gibert (off. 
municip.), Peau (notable), Bellematy (no¬ 
table), Mie (off. municip.), Bourguineau 
(proc. de la comm.), Moreau (off. munie.), 
Bluch (notable), Jaliau (secrét. greffier). 

(1) P.V., XXIX, 84. 
(2) Bin, 21 niv. (1er suppl1) : Montbriand pour Mont Braisne. 
(3) Mention de la main de Perrin. 
(4) F17 1008D, pl. 1, p. 1624. 

P.S. — Notre commune a tellement été mise 
en oubli que Jaliau, secrétaire greffier, a fait 
don de boucles et de colles d’argent qui ont 
été annoncés au Bulletin du 19 frimaire avoir été 
donné par un citoyen de Bouhin, Veuillez répa¬ rer votre erreur. 

[Extraits des délibérations de la comm.] 
Séance du 1er nivôse. 

Le Conseil général de la commune après avoir 
entendu le procureur de la commune arrête que 
dorénavant le nom de cette commune (Château¬ 
renault) sera changé en celui de Montbraisne 
tiré de la rivière de Braisne qui arrose cette 
commune et de la position de la commune mê¬ 
me, située sur une montagne. 

Fait et arrêté à la Maison commune les jours 
et an que dessus. Le registre est signé : Coutu¬ 
rier-Buisson (maire), Gibert, Moreau Luc (off. 
municip.), Bluche (not.), Thorigny et Belle 
(not.), Jaliau (secrét.). 
Séance du 7 nivôse. 

Le Conseil général persuadé que si la 
Convention n’a pas fait mention de l’arrêté de 
cette commune qui change le nom de Château¬ 
renault en celui de Montbraisne c’est que ce 
même arrêté n’a pas été remis au Comité de 
Révision, mais comme dans cet instant la loi 
astreint seulement les communes qui changent 
de nom à en prévenir la Convention nationale. 

Le Conseil général après avoir entendu le pro¬ 
cureur de la Commune arrête que cette com¬ 
mune portera dorénavant le nom de Mont-
Braisne et qu’il en sera donné avis dans le jour 
au Comité de révision de la Convention natio¬ 
nale. P.c.c Couturier -Buisson (maire). 
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Les administrateurs du district de Mont-
Braisne demandent que les croix qui se trou¬ 
vent ailleurs que dans les temples disparoissent 
incessamment, et que celles qui sont plantées 
dans les carrefours soient remplacées par des 
poteaux indicateurs, à l’aide desquels le voya¬ 
geur parcourera facilement des chemins in¬ 
connus (1) . 

Mention honorable (2) , renvoi au comité d’ins¬ 
truction publique. 

[Mont-Braisne, 14 niv. II] (3) 
« Citoyens Représentants, 

Lorsque les premiers meurtriers du genre hu¬ 
main eurent établi leur fortune sur les malheurs 
publics, lorsque s’arrogeant l’odieuse dénomina¬ 
tion de rois, ils eurent amené leurs semblables 
par la terreur et les supplices à se dire les 
humbles sujets de leur fausse grandeur; pour 
consacrer ces évènements déplorables, ils eurent 
soin d’inaugurer avec éclat, dans les villes qu’ils 
tyrannisoient des monuments de leur puissance 
et de la foiblesse des humains, ou plutôt de leur 
cruauté et de la crédulité des peuples. 

(D P.V., XXIX, 84. Mention dans Audit, nat., 
n° 471. 

(2) Btn, 21 niv. (1er suppl‘). 
(3) F17 1008D, pl. 1, p. 1623. 
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Ainsi s’élevèrent dans les places publiques les 
statues de ces hommes scandaleux qu’on n’a si 
longtemps reconnus pour maîtres que parce 
qu’ils étoient plus vieux que leurs esclaves. 

Lorsque des prêtres scélérats et ambitieux 
voulurent commander à la terre une manière 
exclusive et bizarre d’adorer l’Etre suprême, 
pour tenir toujours en haleine l’ignorante cré¬ 
dulité de leurs prosélytes, ils disséminèrent avec 
profusion sous leurs yeux, le vain étalage des 
attributs mensongers de leur métier. 

Ainsi se sont multipliées sur la surface de la 
France, à la honte de la raison, ces croix insi¬ 
gnifiantes dont l’aspect révolte le philosophe et 
jette l’épouvante dans les âmes foibles. 

Citoyens Représentants, vous avez fait tomber 
les rois et leurs images sous la hache vengeresse 
de la Loi. Qu’il en soit de même de ces signes 
patibulaires d’une religion insensée autrefois do¬ 
minante qui rétrécit l’âme, flétrit le cœur et 
ravale l’homme au-dessous des brutes. Décrétez, 
que toutes les croix qui se trouvent ailleurs que 
dans les temples et qui n’attestent que la scélé¬ 
ratesse des prêtres et les malheurs de nos pères 
disparaîtront incessamment. Remplacez celles 
qui se trouvent dans les carrefours, par toute la 
République par des poteaux indicateurs à l’aide 
desquels le voyageur parcourera facilement des 
chemins inconnus, et la France reconnoîtra que 
des monuments précieux de bienfaisance et de 
raison sont mille fois préférables aux inutiles 
hochets de la superstition et de l’erreur. » 

A. Péan (vice-président), 
Garoui-Réaumur (secret.). 
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La municipalité et la société populaire d’Au-
rignac, département de Haute-Garonne, font 
part à la Convention que, dans' cette commune, 
on a détruit les croix et les autres simulacres 
qui rappellent le temps du fanatisme; qu’on a 
abandonné sans peine aux besoins de la patrie 
l’argenterie qui servoit au culte; que les offran¬ 
des pour les frontières se multiplient; que 
douze mille livres en or, arrachées à des prê¬ 
tres rebelles qui alloient enrichir de nos dé¬ 
pouilles les pays étrangers, ont été versées à la 
caisse du district; que deux mille livres avôient 
été affectées à cette commune pour ses besoins; 
mais que ceux de l’Etat devant être les pre¬ 
miers, elle a éprouvé le plaisir d’une heureuse 
privation en les refusant (1). 

Mention honorable (2) . 
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La société républicaine et sans-culotine de 
Lauzun informe la Convention des progrès ra¬ 
pides de la raison et de l’esprit dans cette 
contrée, qui sembloit naguère irrévocablement 
dévouée au fanatisme et à la superstition. Le 
jour de la fête nationale le peuple a brisé ses 
vieilles idoles, et a signalé la séance de la 

(1) P.V., XXIX, 84. Mention dans M.U., XXXV, 
333; C. Eg., n° 510, p. 74; Ann. patr., p. 1681 (Au-rillac pour Aurignac). 

(2) Bin, 20 niv. (2* suppl*). 

société par de nombreuses offrandes pour les 
défenseurs de la patrie, et pour l’armement et 
équipement d’un cavalier jacobin. Parmi ces 
offrandes, la société distingue celle du citoyen 
Castest, père de cinq enfans, qui a donné 10 liv. 
10 s., seule ressource qu’il eût dans ce moment 
pour les faire subsister; et celle de la citoyenne 
veuve Rampillione, chargée de quatre enfans 
en bas âge, n’ayant de ressource pour les nour¬ 
rir que dans le travail de ses mains, et qui a 
donné le manteau de son mari (1) . 

Mention honorable (2) . 

[Lauzun, 6 niv. II ] (3) 
« Citoyens Représentans, 

La Société républicaine et sans-culottine de 
Lauzun se fait un devoir de vous assurer qu’elle 
est et sera toujours à la hauteur des circons¬ 
tances; elle vous dira que depuis l’époque où le 
monstre du fédéralisme cherchait à faire ses 
ravages et auquel elle a du résister, ses séances 
sont permanentes, qu’elle est debout et qu’elle 
ne s’assoiera que lorsque le gouvernement répu¬ 
blicain sera assis sur des bases inébranlables, et 
que les ennemis de la République seront détruits 
ou dans l’impuissance de lui nuire; elle s’em¬ 
presse aussi de vous faire connaître les progrès 
que fait l’esprit public dans le district, en vous 
disant que le château de Lauzun, cette forte¬ 
resse, monument odieux de la puissance féodale, 
vient d’être détruit par le peuple qui a planté 
sur ses ruines l’arbre de la Liberté, au pied 
duquel il a fait un autodafé de titres féodaux 
et de noblesse, et après avoir dansé la Carma¬ 
gnole et chanté des hymnes à la Liberté, autour 
de cet emblème de l’union et de la fraternité, 
il se délassait en portant des santés à la Répu¬ 
blique une et indivisible, à la Liberté, à l’Ega¬ 
lité, à la Montagne. 

La fête de la raison fut célébrée le second 
décadi de frimaire, dans la ci-devant église pa¬ 
roissiale. La citoyenne qui représentait la rai¬ 
son fut placée sur le même autel où la supers¬ 
tition célébrait ses mystères. A la suite de plu¬ 
sieurs discours prononcés en l’honneur de la 
Raison, le peuple brisa les idoles de la supers¬ 
tition, le tabernacle, les croix, les effigies des 
saints, rien ne fut épargné et il voulut que cette 
église fût érigée en temple de la Raison. A la 
suite de cette fête, le curé abjurant les erreurs 
dans lesquelles il avait entretenu le peuple 
donna ses lettres de prêtrise, ce qui fut imité 
par quatre curés de la commune. 

La Société dans sa séance du soir, délibéra 
d’un mouvement spontané que, désormais, elle 
ne reconnaîtrait d’autre culte que celui de la 
raison, de la liberté et de l’égalité. Tandis que 
le flambeau de la raison dissipait ainsi les ténè¬ 
bres de l’erreur, le patriotisme inspira à la So¬ 
ciété le désir d’ouvrir une souscription en fa¬ 
veur de nos frères du second bataillon de Lot-
et-Garonne, qui avaient perdu leurs équipages. 
Cette souscription produisit 220 chemises, 50 
vestes ou culottes, 10 paires de souliers, 20 pai-

(1) P.V., XXIX, 85. Mention dans Ann. patr., 
n° 374, p. 1682. Résumé pour servir au P.V. (C288, 
pl. 872, p. 42), reproduit dans M.U., XXXV, 334. 

(2) Bin, 21 niv. (1er suppl*). 
(3) C 288, pl. 872, p. 42. 
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